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1 Généralités 

1.1 Historique et objet de l’enquête 

Par délibération du 28 septembre 2017, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération a prescrit l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale sur l’ensemble du périmètre de Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération. 
Le conseil communautaire de Golfe Morbihan – Vannes agglomération a approuvé le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) le 13 février 2020. 
Le SCoT a fait l’objet de 2 recours, demandant l’annulation totale du SCoT, auprès du Tribunal Administratif de 
Rennes :  

 Le 14 avril 2020, par l’association des amis des Chemins de Ronde, associée à la Fédération 
d’Associations de Protection de l’Environnement du Golfe du Morbihan ou FAPEGM ; 

 Le 24 juin 2020 ; par l’association des Plumés du Morbihan. 

Le Tribunal Administratif, par 2 jugements du 27 octobre 2022, a prononcé une annulation partielle du SCoT et 
a retenu : 

 que le SCOT ne pouvait pas identifier 4 secteurs déjà urbanisés au sein des espaces proches du rivage : 
« Kerbiboul » et « Kerhouët Saint Maur » à Sarzeau, « La Belle Etoile » et « La Lande de Cano » à Séné.  
(Amis des Chemins de Ronde) 

 que le SCoT aurait dû identifier 6 secteurs au titre des villages : « Kerbiboul », « le Domaine des Grèves 
de Suscinio », « Kergorange » à Sarzeau, « Gouézan » à Saint-Gildas-de-Rhuys, « La Belle Etoile » et « La 
Landes de Cano » à Séné. (Les Plumés du Morbihan) 

Le Tribunal Administratif de Rennes a également enjoint la communauté d’agglomération Golfe du Morbihan-
Vannes Agglomération à engager, dans un délai de 4 mois à compter de la notification du jugement, « la 
procédure appropriée pour parvenir à la régularisation des illégalités affectant le schéma de cohérence 
territoriale approuvé le 13 février 2020. 

La communauté d’agglomération, dans une lecture combinée des deux jugements, a conclu que : 

 4 secteurs déjà urbanisés auraient dû être qualifiés de village : « Kerbiboul » à Sarzeau, « Gouézan » à 
Saint-Gildas-de-Rhuys, « La Belle Etoile » et « La Lande de Cano » à Séné ; 

 1 secteur non identifié aurait dû être qualifié de village : « le Domaine des Grèves de Suscinio » à 
Sarzeau ; 

 1 secteur déjà urbanisé n’aurait pas dû être identifié : « Kerhouët Saint Maur » à Sarzeau. 

La modification de droit commun n°1, objet de cette enquête publique, vise à rectifier les documents du SCoT, 
afin de prendre en compte les décisions du Tribunal Administratif. 

1.2 Cadre réglementaire  

Cette enquête est organisée conformément :  

 Aux articles 123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du code de l’environnement, réglementant la 
participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement ; 

 À la procédure de modification de droit commun du SCoT, prévue aux articles L. 143-32 à L. 143-39 et 
R. 143-2 et suivants et particulièrement l’article L 143-34 ;  

 À la décision du tribunal administratif de Rennes n°E2300219/35, en date du 23 janvier 2024, nommant 
la commissaire enquêtrice ; 

 À l’arrêté du Président de la communauté d’agglomération GMVA, en date du 28 février 2024, portant 
ouverture de l’enquête relative à ce projet. 
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2 Contenu du dossier d’enquête  

2.1 Rapport de présentation 

Le rapport de présentation comprend 8 chapitres : 

Chapitre 1 : Justification du projet 

Le projet est établi selon les bases suivantes : 

 un renforcement de la cohésion du territoire et le confortement de celui-ci au bénéfice de tous, 

 un territoire d’équilibre organisant les responsabilités de chacun tout en reconnaissant les 
complémentarités, 

 un accompagnement des transitions sociales économiques et environnementales. 

Chapitre 2 : Analyse de la cohérence du SCoT avec les documents de planification de rang supérieur 

Chapitre 3 : Présentation de la méthode environnementale 

Chapitre 4 : Analyse des incidences prévisibles de la mise en œuvre du SCoT et présentation des mesures ERC 

Chapitre 5 : Analyse des sites susceptibles d’être impactés par la mise en œuvre du SCoT 

Chapitre 6 : Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 

Chapitre 7 : Indicateurs de suivis 

Chapitre 8 : Résumé non technique  

Seules les pages 53 et 59 ont été modifiées, par rapport au dossier initial approuvé lors du conseil 
communautaire du 13/02/2020 : 

 P53 : dans la liste des villages pouvant se densifier, il a été ajouté : Kerbiboul, Domaine des Grèves 
de Suscinio, Kergorange sur la commune de Sarzeau, La Belle Etoile et la Lande de Cano sur la 
commune de Séné, Gouézan sur la commune de Saint-Gyldas-de-Rhuys et Gouézan sur la commune 
de Saint-Gildas-de-Rhuys ; 

 P59 : la liste des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU Loi Elan 2018), secteurs autres que les agglomérations 
et villages, susceptibles d’être densifiés, a été modifiée, en supprimant les secteurs que le tribunal a 
demandé de qualifier de villages : Kerbiboul, Gouezan à Saint-Gildas-de-Rhuys, La Belle Etoile et le 
Domaine des Grèves de Suscinio à Sarzeau, ainsi que Kerhouët Saint Maur à Sarzeau, que le tribunal 
estime qu’il n’aurait pas dû être qualifié de SDU. 

Une traduction règlementaire devra être effectuée dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 

2.2 Document d’Orientations et d’Objectifs 

Le document d’orientations et d’objectifs est le document opposable, qui met en application le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ; il est composé de 2 axes déclinés en 9 orientations, 
elles-mêmes déclinées en 32 grands objectifs. 
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Tableau récapitulatif : 

 

Seules les pages 41 à 44 et 48 à 50 ont été modifiées par rapport au document initial, approuvé lors du conseil 

communautaire du 13/02/2020 : 

 P 41 : dans la liste des villages pouvant se densifier, il a été ajouté : Kerbiboul, Domaine des Grèves 
de Suscinio, Kergorange sur la commune de Sarzeau, La Belle Etoile et la Lande de Cano  sur la 
commune de Séné,  Gouézan sur la commune de Saint-Gyldas-de-Rhuys ; 

 P43 : ancienne carte indicative des agglomérations et villages au titre de la loi littoral rayée ;  
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 P44 : nouvelle carte indiquant les village cités ci-dessus. 

 P48 : dans la liste des Secteurs déjà urbanisés, les hameaux de Gouézan, Kerbiboul, Kergorange, 
Kerhouët-Saint-Maur, la Belle Etoile et Lande de Cano ont été rayés ; 

 P50 : l’ancienne carte des SDU a été rayée 

 P51 : la nouvelle carte mise à jour. 
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2.3 Avis recueillis 

2.3.1 Etat DDTM service urbanisme et habitat  
Dans un courrier du 6 mars 2024, le service émet un avis favorable assorti d’une remarque : mettre en cohérence 
la carte des espaces proches du rivage, P 56 du DOO, avec les lieux-dits modifiés. 

2.3.2 CDPENAF 
Dans un courrier du 11 mars 2024, la CDPENAF informe que la commission du 13 février 2024 émis un avis 
favorable. 

2.3.3 Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 
Le syndicat mixte du Parc émet un avis favorable, les dispositions visant à la maîtrise de l’urbanisme du SCoT, 
approuvé en 2020, n’évoluant pas. 

2.3.4 Chambre d’agriculture 
Dans un courrier du 22 janvier 2024, le président de la chambre d’agriculture émet un avis favorable, sous 
condition de n’autoriser que le comblement ou la densification dans les nouveaux secteurs qualifiés de village, 
afin de préserver les espaces agricoles alentours. 

2.3.5 CCI du Morbihan 
Dans un courrier du 20 décembre 2023, la CCI informe qu’elle n’a pas de remarque à formuler sur le projet de 
modification. 

2.3.6 Département du Morbihan-Direction des routes 
Dans un courrier du 26 février 2024, le Conseil Départemental informe qu’il n’a pas d’observation ni remarque 
particulières à formuler. 

2.3.7 Auray-Quiberon-Terre-Atlantique 
AQTA et le Pays d’Auray informent qu’ils n’ont pas de remarque à formuler. 

2.3.8 Commune de Saint-Nolf 
Dans un courrier du 7 mars 2024, la mairie informe n’avoir aucune observation à émettre. 

2.3.9 Commune de Locmaria-Grand-Champ 
Le conseil municipal du 18/03/2024 valide la démarche de modification n°1. 

2.3.10 Commune de Grand-Champ 
Le conseil municipal du 3 mars 2023 donne un avis favorable au projet. 

2.3.11 Commune de Plescop 
Par délibération du 25 mars 2024, le conseil municipal donne un avis favorable au projet de SCoT modifié. 

2.3.12 Commune de Sulniac 
Avis favorable à l’unanimité par délibération du conseil municipal du 14/03/2024. 

2.3.13 Commune de Sarzeau 
Dans son courrier du 28 mars 2024, la commune demande une précision sur la dénomination du « Domaine des 
Grèves de Suscinio » et propose « Domaines des Grèves, des Dryades et du Four à pain ». 
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2.4 Composition du dossier d’enquête  

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1  
SCoT DE GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION 

N°   DESIGNATION DES PIECES 
Nbre 

de 
pages 

A   REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE  

B  NOTE DE PRÉSENTATION de la modification n°1 du SCoT 
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES ET CONSULTÉES 

45 

C  RAPPORT DE PRÉSENTATION modifié  
Résumé non technique en chapitre 8  

213 

D  Documentation d’Orientation et d’Objectif modifié DOO 
Document d’Aménagement Artisanal et Commercial DAAC 

185 

 

2.5 Avis MRAe n° 2023-010674 
La MRAe informe le 3 juillet 2023, qu’elle n’a pas pu étudier le dossier dans le délai imparti de 2 mois et est, en 

conséquence, réputée avoir émis un avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 

environnementale. 

3 Déroulement de l’enquête  

3.1 Phase préalable à l’enquête  

3.1.1 Désignation de la commissaire enquêtrice 

Par décision E23000219/35 du 17 janvier 2024, la conseillère déléguée du tribunal administratif de Rennes 
désigne Christine Bosse en qualité de commissaire enquêtrice. 

3.1.2 Préparation, réunions les autorités administratives 

Le 27 février 2024, une réunion est organisée au siège de GMVA avec la chargée d’étude SCoT, pour organiser 
l’enquête.  
Les dates de l’enquête sont arrêtées comme suit : du 10 avril 2024 à 9h30 au 13 mai 2024 à 16h30. Le siège de 

l’enquête publique est fixé à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 

Il est décidé de retenir comme lieux de permanence, en plus du siège de l’enquête, les 3 communes concernées 

par la modification. Le dossier sera consultable en version papier, informatique sur ces lieux, ainsi que sur le site 

internet de GMVA. Une adresse mail dédiée est créée, enquetepublique@gmvagglo.bzh,  ainsi qu’un registre 

dématérialisé sur le site :   www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh . 

Dates des permanences : 

dates Horaires des 
permanences 

Lieux (nom et adresse) 

Lundi 10 avril  9h30 à 12h00 
Golfe du Morbihan -Vannes agglomération 
30, rue Alfred Kastler – PIBS II, VANNES 

Vendredi 19 avril 
9h00 à 11h30 
14h00 à 17h00 

Mairie de Séné 
6 Place de la Fraternité 
56860 Séné 

Samedi 27 avril 9h00 à 11h30 
Mairie de Sarzeau 
Place Richemont 
Sarzeau 

Mardi 30 avril 9h30 à 12h00 

14h à 16h30 

Mairie de Saint-Gildas de Rhuys 
Rue Saint-Goustan 
56730 SAINT-GILDAS-DE-RHUYS 

Lundi 13 mai 14h00 à 16h30 
Golfe du Morbihan -Vannes agglomération 
30, rue Alfred Kastler – PIBS II, VANNES 

 

mailto:enquetepublique@gmvagglo.bzh
http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/
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L’arrêté d’enquête est signé par le président de Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération, le 28/02/2024. 

Le dossier numérique est remis à la commissaire enquêtrice, le 11 mars 2024. 

Le 8 avril 2024, le dossier de modification est présenté à la commissaire enquêtrice, par le service en charge du 
dossier, en présence du directeur Aménagement et Développement économique de GMVA.  

Les dossiers d’enquête et les registres sont paraphés avant distribution aux communes. 

3.1.3 Affichage 
L’affichage a été réalisé dans les communes concernée par la modification, lieux-dits et mairie, ainsi qu’au siège 
de GMVA et sur le site internet de l’agglomération. 

3.1.4 Publicité-Presse 
L’avis d’enquête a été publié dans Le Télégramme et Ouest France, à la rubrique des avis administratifs 
département du Morbihan, le 20 mars 2024 pour le 1er et le 18 avril 2024 pour le 2ème. 

Une information avait été effectuée dans les bulletins municipaux des communes concernées par la 
modification. 

3.2 Phase d’enquête publique 

3.2.1 Déroulement des permanences 

21 personnes se sont présentées en permanence. 

dates Lieux Nombre de personnes reçues 

Lundi 10 avril  
GMVA 
9h30 à 12h00 

2 

Vendredi 19 avril 
SÉNÉ 
9h00 à 11h30 
14h00à 17h00 

4 

Samedi 27 avril 
SARZEAU 
9h00 à 11h30 

6 

Mardi 30 avril 
SAINT-GILDAS 
9h30 à 12h00 
14h à 16h30 

9 

Lundi 13 mai 
GMVA 
14h à 16h30 

0 

 

3.2.2 Clôture 
Le lundi 13 mai 2024 à 16h30, les registres sont clos. Les services de l’agglomération vont collecter les différents 
registres, pour les remettre à la commissaire enquêtrice qui les emporte. 

3.3 Phase à l’issue de l’enquête 

3.3.1 Bilan de l’enquête 

Au total, 7 observations ont été recueillies, 2 sur les registres papiers (R1 Sarzeau et RI St Gildas), 2 par mail (M1-
M2) et 3 sur le registre dématérialisé. 

Ces observations concernent : 

 la procédure (demat 1 et demat 3) 

 problème de connexion au dossier numérique (demat 2) 

 la modification n°1 demande de renseignement (M2) 

 Les PLU des communes concernées (M1 et SARZEAU R1) 

 Hors sujet : la production d’énergie (ST GILDAS R1) 
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3.3.2 Procès-verbal de l’enquête 

Le 22 mai 2024, le procès-verbal de l’enquête est remis par mail et commenté en visio conférence à la personne 
chargée du SCoT et au directeur général Aménagement et Développement économique de Golfe du Morbihan-
Vannes Agglomération. Le procès-verbal de l’enquête figure en annexe. 

En complément des réponses aux observations du public, la commissaire enquêtrice a sollicité la communauté 
d’agglomération, pour apporter une réponse aux avis de la préfecture et de la chambre d’agriculture. 

3.3.3 Mémoire en réponse 
Le mémoire en réponse est reçu par mail le 27 mai 2024. Il figure intégralement en annexe. 

Fin de la partie 1 du rapport  

Fait à Lanvénégen,  
Le 10 juin 2024 

 
           Christine Bosse 

   
Commissaire enquêtrice 
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4 Annexes 

4.1 Arrêté 
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4.2 Procès-verbal de synthèse 
 

Christine Bosse 
Commissaire enquêtrice 
0660053932 
Christine.bosse9@laposte.net 
 
 

Monsieur le Président 
Golfe Morbihan Vannes Agglomération 
30 rue Alfred Kastler 
CS70206 
56006 VANNES Cedex 

 
Lanvénégen, le 22 mai 2024 

 

Objet : Modification N° 1 SCoT GMVA 
 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Dans sa décision n° 23000219/35, la conseillère, déléguée par Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Rennes, m’a désignée pour mener l’enquête relative à la modification 
n°1 du SCoT de Golfe Morbihan-Vannes Agglomération. 
 
En application de l'article R.123-18 du code de l'environnement et conformément à l’arrêté du 

28 février 2024, article 7 prescrivant l’enquête publique, j'ai l'honneur de vous communiquer 

par la présente, le procès-verbal de synthèse des observations écrites recueillies au cours de 

l'enquête, qui vient de se dérouler du 10 avril au 13 mai 2024. 

J’ai tenu 5 permanences et reçu 21 personnes durant celles-ci. 

Permanences date visiteurs 

GMVA 9H30-12H 10/04/2024 2 

Mairie SENE 
9H-11H30 ET 14H-17H 

19/04/2023 4 

Mairie SARZEAU 9H-11H30 27/04/2024 6 

Mairie SAINT-GILDAS DE RHUYS 
9H30-12H ET 14H-16H30 

30/04/2024 9 

GMVA 14H-16H30 13/05/2024 0 

 

7 observations ont été recueillies, 2 sur l’adresse courriel dédiée, 3 sur le registre dématérialisé 

et 2 sur les registres papier, mis à la disposition du public dans les lieux de permanences. 

 

mailto:Christine.bosse9@laposte.net
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Synthèse des observations par ordre chronologique : 

 

Je vous serais obligée de bien vouloir me faire part de vos réponses à ces observations et de 

me préciser la suite que vous entendez réserver aux propositions, dans le tableau joint en 

annexe de ce courrier. 

Par ailleurs, après avoir pris connaissance des remarques faites par les différentes instances, 

dans le cadre des avis recueillis préalablement à l'enquête, il m’apparaît utile, dans le cadre de 

la rédaction du rapport et de ses conclusions, de savoir quelles suites la communauté 

d’agglomération envisage d'apporter aux réserves et recommandations qui ont été exprimées 

par la chambre d’agriculture dans son avis du 22 janvier 2024 et par les services de la 

préfecture, courrier DDTM du 6 mars 2024. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée. 

                                                              Christine BOSSE 

Commissaire enquêtrice 
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4.3 Synthèse des observations  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATE N° SOURCE NOM CONCERNE

1 20/04/2024 M1 MAIL MME LAYEC SARZEAU

2
20/04/2024 DEMAT 1 DEMAT Anonyme TS SECTEURS

3
25/04/2024 DEMAT2 DEMAT

Daniel 

LEROUX
SARZEAU

4
27/04/2024 SARZ R 1 REGISTRE

Frédéric LE 

LOUETTE
SARZEAU

5 30/04/2024 DEMAT3 DEMAT Anonyme TS SECTEURS

6

30/04/2024 M2 MAIL

Danielle 

MAJANI

Kerhouët St 

Maur

Sarzeau

SARZEAU

7

30/04/2024 ST GILDAS R1REGISTRE

Nicola 

BOUR

ST GILDAS

TS SECTEURS

Synthèse observations GMVA Modification n°1 SCoT du 10 avril au 13 mai 2024

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

Résumé de l'observation

Concerne la révision du PLU de Sarzeau, demande que le terrain 62 soit zoné Aa

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

Demande de renseignements : a/ Quelles sont les implications pratiques du retrait de 

Kerhouët Saint-Maur de la liste des SDU ? incidence au niveau de l'attribution éventuelle 

de futurs permis de construire ? 

"Rectifier les documents pour prise en compte du jugement du tribunal" : est-il possible 

de consulter les requêtes déposées au tribunal, ainsi que les jugements correspondants ?

c/ Quel est le budget alloué à l'élaboration du projet de SCoT de Golfe du Morbihan – 

Vannes agglomération, depuis son initiation, ainsi que les dépenses engagées à ce jour?

demande l'annulation du 3ème alinéa p73 du DOO (objectif 7), relatif à la production 

d'énergie éolienne : déjà trop abondante, majoritairement exportée, quand il y a du vent 

la production excède la consommation, nécessite d'arrêter les centrale nucléaires, 

augmentation du coût de l'électricité, débrayer les éoliennes

PJ : 5 pages "les énergies renouvelables sont-elles un virus pour le système énergétique 

français ?"

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

Réponse GMVA :

Commentaire Commissaire enquêtrice :

"Que de dépense d'énergie pour agrémenter le millefeuille administratif…! qui ne sert à 

rien sauf à perturber la vie quotidienne"

Impossible d'ouvrir les fichiers de Sarzeau, demande à les recevoir en version 

électronique

Proprétaire de 2 parcelles à Kerbiboul, espère qu'après la révision du SCOT et du PLU, ces 

2 parcelles bénéficieront d'un droit à construire plus important comme d'autres parcelles 

L'administration pourrait être simplifiée
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4.4 Mémoire en réponse 
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